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1. Servitudes d’utilité publique

Les servitudes d’utilité publique sont instituées par des lois ou règlements particuliers. Le code de
l’urbanisme,  dans  ses  articles  L.151-43,  L.152-7  et  L.153-60,  R.151-51  et  R.153-18,  ne  retient
juridiquement que les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols, c’est-à-dire celles
susceptibles d’avoir une incidence sur la constructibilité et plus largement sur l’occupation des sols.

La liste de ces servitudes, dressée par décret en Conseil d’État et annexée au code de l’urbanisme,
classe les servitudes d’utilité publique en quatre catégories :

• les servitudes relatives à la conservation du patrimoine
• les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
• les servitudes relatives à la défense nationale
• les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques

Les  servitudes  d’utilité  publique,  en  tant  que  protectrices  des  intérêts  généraux  protégés  par
d’autres collectivités s’imposent au document d’urbanisme.

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol s’ajoutent aux règles
propres du plan local d’urbanisme.

Le  territoire  de  la  commune  de  CHAOURCE est  concerné  par les  servitudes  suivantes  (cf.
cartographie ci-jointe) :

 AC1 : Servitudes attachées à la protection des monuments historiques

En l’absence de retour de l’UDAP, nous vous informons que les servitudes en vigueur sur le territoire
communal de CHAOURCE sont :

Pour   les monuments historiques   : 
• L’Église Saint Jean-Baptiste classée au titre des monuments historiques en 1840

Pour les abords des   monuments historiques   : 
• Le périmètre d’un rayon de 500 mètres autour de l’église Saint Jean-Baptiste

Service gestionnaire     :    Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) du Grand Est
Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine (UDAP) de
l'Aube
2 Mail des Charmilles
10000 TROYES

 PT2  :  Servitudes relatives à la protection contre les obstacles des centres
d’émission et de réception des transmissions radioélectriques

La commune de CHAOURCE est concernée par ces servitudes 
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Service gestionnaire     :  Orange
Unité d'Intervention Champagne Ardenne – Site Aube
22 rue Marc Verdier – 10150 PONT SAINTE MARIE

 PT3 : Servitudes relatives aux réseaux de télécommunication

Elles concernent les artères principales du réseau Orange.

Servitudes     :  
Textes de référence : 
Les articles L.47 et L.48, L.54 à L.56-1, L.57 à L.62-1 du code des postes et des communications
électroniques  (CPCE)  instituent  un  certain  nombre  de  servitudes  attachées  aux  réseaux  de
communications électroniques.

Service gestionnaire     :    Orange
Unité d'Intervention Champagne Ardenne – Site Aube
22 rue Marc Verdier – 10150 PONT SAINTE MARIE

Sur le domaine privé, la présence d’artères entraîne une servitude non aedificandi de 3 mètres à
raison d’ 1,50 mètre de part et d’autre de l’axe de l’artère.

Sur le domaine public, tous travaux de construction, de plantation d’arbres ou de tranchée à moins
d’1,50 mètre du câble doivent faire l’objet d’une déclaration de projet de travaux (DT) ou d’une
demande d’intention de commencement de travaux (DICT) (cf. décret  n°2011-1241 du 5 octobre
2011) auprès de : 

 ORANGE – UI Nord Pas de Calais
Rue Paul Sion - SP1 –  62307 LENS CEDEX

Il  est  à noter  cependant que depuis le 1er  janvier  1997,  date à laquelle ORANGE est  devenue
société anonyme, il n’y a plus d’instauration de servitudes d’utilité publique pour quel que câble
que ce soit. Les servitudes qui existaient avant cette date restent donc valables.

Pour se prévaloir de tous risques et se maintenir dans la légalité, les nouvelles artères créées depuis
par  ORANGE sont  portées  à la  connaissance des  entreprises  ou des particuliers  lors de toute
demande de renseignement.

Ainsi,  conformément au décret  n°2011-1241 du 5 octobre 2011,  toute personne qui  envisage de
réaliser une construction au voisinage de ses ouvrages doit, après consultation du guichet unique
(www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de déclaration de projet de
travaux (DT) et  de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par  les
articles R.554-1 et suivants du code de l’environnement.

Droit de passage sur l  e   domaine public routier   :  

Orange est en charge de la fourniture du service universel sur l’ensemble du territoire national et
bénéficie, en tant qu’opérateur de réseaux ouverts au public, d’un droit de passage sur le domaine
public routier.

L’article L.47 du CPCE mentionne en effet que « l’autorité gestionnaire du domaine public doit
prendre toutes dispositions utiles pour permettre l’accomplissement de l’obligation d’assurer le
service universel. Elle ne peut faire obstacle au droit de passage des opérateurs autorisés qu’en vue
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d’assurer dans les limites de ses compétences, le respect des exigences essentielles, la protection
de l’environnement et le respect des règles d’urbanisme ».

Dès lors, le PLU ne peut imposer d’une manière générale à Orange une implantation en souterrain
des réseaux sauf à faire obstacle au droit de passage consacré par la disposition susvisée. Dans son
arrêt « Commune de la Boissière » (20/12/1996), le Conseil d’État a ainsi sanctionné une interdiction
générale des réseaux aériens édictée par le POS.

En  conséquence,  Orange  s’opposera,  le  cas  échéant,  à  l’obligation d’une  desserte  des  réseaux
téléphoniques en souterrain sur les zones suivantes :

• Zones à urbaniser identifiées AU,
• Zones agricoles identifiées A,
• Zones naturelles identifiées N.

En effet,  seules les  extensions sur  le  Domaine Public  en zone urbaine identifiée U ou dans le
périmètre des sites classés ou espaces protégés sont susceptibles de faire l’objet d’une obligation
de mise en souterrain.

De  la  même  façon,  l’interdiction  générale  d’installer  des  antennes  relais  sur  l’intégralité  du
territoire de référence constituerait une disposition abusive.

Par ailleurs, il convient également de rappeler que les aménageurs publics dans le cadre des zones
à aménager pour répondre aux besoins des futurs usagers et habitants en termes de réseaux de
communication électronique peuvent être à la charge des aménageurs.

Enfin, il appartient au bénéficiaire d’un permis de construire d’aménager ou de lotir de prendre en
charge la réalisation de tous travaux nécessaires à la viabilité et à l’équipement de la construction,
du  terrain  aménagé  ou  du  lotissement  en  ce  qui  concerne  les  réseaux  de  communications
électroniques. Le PLU doit en conséquence veiller à la prise en compte de l’article L.332-15 du code
de l’urbanisme.
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SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

1.3 - Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

1.4 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. La SUP peut être diffusée, visible et
téléchargeable dans la totalité de ses détails.

2 - Processus de numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

1 Suite à la loi  n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création,  à l'architecture et  au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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3 - Référent métier

Ministère de la Culture
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle
est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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SERVITUDES DE TYPE PT1 et 
PT2 

SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES RADIOELECTRIQUES 
D’EMISSION ET DE RECEPTION CONTRE LES OBSTACLES OU LES 

PERTURBATIONS ELECTROMAGNETIQUES 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et     
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au livre Ier dans les rubriques  

 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

E - Télécommunications 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 
   

Afin d'assurer la propagation des ondes radioélectriques émises ou reçues par les centres radioélectriques, 
des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées en application des articles L. 54 à L. 62 du code des 
postes et des communications électroniques afin de protéger : 

- Les communications électroniques par voie radioélectrique contre les obstacles ; 
- Les réceptions radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques. 

 
Un plan d'institution des servitudes approuvé par arrêté ministériel fixe les zones qui sont soumises à 
servitudes. Quatre types de zones peuvent être créées : 

- Des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement établies en fonction du 
risque d’obstruction totale ou partielle du volume de propagation en espace libre des antennes autour 
de chaque station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques, ainsi qu'autour des laboratoires et 
centres de recherches radioélectriques ; 

- Des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par 
ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz ; 

- Des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission 
ou de réception. 

 
Les propriétaires, titulaires de droits réels ou les occupants concernés par ces servitudes doivent s’abstenir 
de tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement des centres radioélectriques.  
 
La servitude contre les obstacles physiques (PT2) a pour conséquence : 

- L’obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression 
ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 
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et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de 
ces immeubles ; 

- L’interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus 
haute excède les cotes fixées par l’arrêté ou le décret instituant les servitudes prévues à l’article R. 
21 du code des postes et des communications électroniques, sans autorisation du ministre dont les 
services exploitent le centre ou exercent la tutelle sur lui ; 

- L’interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver 
tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant 
perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette station ; 
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant 
perturber le fonctionnement de cette station. 

 -  L’obligation, dans les zones boisées, de solliciter une décision préalable du ministre chargé de la forêt 
constatant que le maintien de l'état boisé n'est pas reconnu indispensable dans le périmètre des 
servitudes à imposer. 

- L’interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles 
situés au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens 
d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à une construction 
puisse être inférieure à 25 mètres.  

 
La servitude contre les perturbations électromagnétiques (PT1) a pour conséquence : 

- L’obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager d'une 
installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de 
réception est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par l’autorité 
administrative compétente dont les services exploitent ou contrôlent le centre en vue de faire cesser 
le trouble ; 

- L’interdiction faite, dans les zones de servitudes, aux propriétaires ou usagers d'installations 
électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes 
radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du centre un degré de gravité 
supérieur à la valeur compatible avec son exploitation. 

 
 
 

 1.2  Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

- Articles L. 54 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques, 
- Articles R. 21 à R.39 du code des postes et des communications électroniques, 
- Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des caractéristiques du matériel électrique 
dont la mise en service, la modification ou la transformation sont soumises à autorisation préalable dans les 
zones de garde radioélectrique. 

 
Textes en vigueur : 

- Articles L. 54 à L. 62 et L. 64 du code des postes et des communications électroniques, 
- Article L. 5113-1 du code de la défense, 
- Articles R. 21 à R. 29 du code des postes et des communications électroniques 
 
 

 1.3  Décision 
 

Les SUP PT1 ou PT2 font l’objet d’un plan d’institution des servitudes soumis à enquête publique. 



Servitude PT1/PT2 –Servitudes de protection des centres radioélectriques d’émission et de réception contre 

les obstacles ou les perturbations électromagnétiques – 14/04/23 3/10 

- Si les conclusions de l’enquête publique sont favorables : le plan est approuvé par arrêté du ministre 
dont les services ou les établissements publics placés sous sa tutelle exploitent ou contrôlent le centre 
radioélectrique. 

- Si les conclusions de l’enquête publique sont défavorables, la servitude est instituée par décret en 
Conseil d’État. 
 

 1.4  Restrictions de diffusion 
 

En application de l’article L. 133-3 du code de l’urbanisme, l’insertion dans le portail national de l’urbanisme 
(dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la défense nationale. Les 
catégories de SUP PT1 et PT2 sont donc soumises à des restrictions de diffusion dans le GPU (restrictions 
de téléchargement et de visualisation). 
Des restrictions de diffusion sont applicables à toutes les SUP PT1/PT2 (paragraphe 1.4.1) et d’autres 
restrictions applicables uniquement aux SUP PT1/PT2 relevant de (ou intéressant) la défense nationale ou de 
la sécurité publique, viennent compléter les restrictions énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2).   

 

1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP PT1/PT2 
 
Les données relatives à ces catégories ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera transmise sous 
forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu’au format image).  
Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à un niveau de zoom inférieur à 15. 
Les SUP dont le ministère des Armées, le ministère de l’intérieur et le ministère de la transition écologique et 
de la cohésion des territoires sont gestionnaires ou bénéficiaires font l’objet de l’anonymat du service 
bénéficiaire ou utilisateur. 
Les mémoires explicatifs des SUP adressés par les affectataires à l’Agence nationale des fréquences dans le 
cadre de la procédure d’élaboration, de modification ou de suppression des SUP ne seront pas versés dans 
le GPU.  
Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 
Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises au portail 
national de l’urbanisme. Seule une assiette globale autour d’un site regroupant plusieurs générateurs est 
représentée.  
 

1.4.2. Restrictions de diffusion applicables aux SUP PT1/PT2 relevant de la défense 
nationale ou de la sécurité publique   

L’absence de données sur le GPU concernant les SUP relevant de (ou intéressant) la défense nationale ou 
de la sécurité publique, ne saurait conditionner leur exécution et leur opposabilité. 
Les données classifiées ou faisant l’objet d’une mention de protection ne doivent pas être mentionnées dans 
le GPU.  
Au regard des exigences de l’ordre public, de la défense nationale et de la sécurité publique, les informations 
relatives aux SUP dont le ministère des Armées est gestionnaire ou bénéficiaire, présentes dans le GPU, 
doivent pouvoir faire l’objet d’un retrait immédiat, total ou partiel à la demande du ministère des Armées. Pour 
les mêmes motifs, l’insertion, dans le GPU, des informations relatives aux SUP relevant ou intéressant la 
défense nationale peut faire l’objet d’une suspension immédiate, totale ou partielle, à la demande du ministère 
des Armées.  
Aucune représentation des SUP instituant des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant 
une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz relevant du ministère des 
Armées n’est insérée dans le GPU.  
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 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsables de la numérisation et de la publication 
 

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 

•  Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le portail 
national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’autorité compétente et 
lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, région, etc.). 
 

• Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 
privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 
 

•  Prestataire 
 

Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est désigné 
par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les services de l’Etat ou organismes mentionnés ci-dessous sont désignés autorités compétentes :    

- la Direction des services de la navigation aérienne  

- le Ministère des Armées  

- le Centre national d’études spatiales  

- le Ministère de l’intérieur  

- l’administration de la météorologie  

- l’administration des ports et de la navigation maritime et fluviale  

- le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche  



Servitude PT1/PT2 –Servitudes de protection des centres radioélectriques d’émission et de réception contre 

les obstacles ou les perturbations électromagnétiques – 14/04/23 5/10 

- le Ministère de l’économie, des finances et de la relance   

- l’Agence nationale des fréquences. 

 

 2.2  Où trouver les documents de base 
 

- La SUP est instituée par décret en Conseil d’Etat ou arrêté ministériel publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans chaque département concerné.  

- Annexes des PLU et des cartes communales. 

 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).  La dernière version du 
standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-
documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées SUP via 
le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

 2.4  Numérisation de l’acte 
. 

Décret en Conseil d’Etat ou arrêté ministériel approuvant le plan d’institution de la SUP 

 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes d’acquisition à 
utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de précision métrique 
correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent également être utilisés.  

 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à chaque objet 
SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 
 

Pour les servitudes contre les obstacles : 

Référentiels : Les centres / stations sont des objets facilement identifiables sur le terrain. Il est 
conseillé de faire le report en s'appuyant sur les référentiels à grande échelle : BD 
Orthophotoplan et/ou la BD Topo (couche bâtiments). 

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre 
Échelle de saisie minimale, 1/ 5000 
Métrique suivant le référentiel 

 

Pour les servitudes contre les perturbations électromagnétiques : 

Référentiels : Il est conseillé de faire le report en s’appuyant sur le référentiel à grande échelle :  
BD Ortho 
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Précision : Échelle de saisie maximale, 1/ 5000 
Échelle de saisie minimale, 1/ 25000 
Métrique ou décamétrique suivant le référentiel 

 
 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Le générateur 

 
Le générateur est le centre radioélectrique d'émission et de réception.  
 
La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant 
toutes les installations techniques existantes ou projetées. 
 
La distance entre deux points quelconques du contour du polygone ne doit pas excéder 2 000 mètres. 
 
Dans le cas contraire, l'ensemble des installations techniques doit être fractionné en plusieurs îlots dont les 
limites répondent à ces conditions. Les zones de servitudes sont alors déterminées à partir de la limite de 
chacun de ces îlots. 
 
 
Générateurs des servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 

perturbations électromagnétiques 
 
 2 types de générateurs sont possibles : 

- Un point : correspondant au centroïde du récepteur (ex. : une antenne), 
- Un polygone : correspondant au tracé des installations du centre de réception de type surfacique... 

(ex. : un bâtiment technique). 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude (ex. : une 
antenne et son local technique). 
Le générateur est donc de type ponctuel ou surfacique. 
 
 
Générateurs des servitudes de protection des centres radioélectriques d’émission et de réception 

contre les obstacles, entre deux centres assurant une liaison radioélectrique : 
 
Le générateur est constitué par une ligne reliant les centres des générateurs. 
3 types de générateurs sont possibles : 

- Un point : correspondant au centroïde du récepteur / émetteur (ex. : une antenne), 
- Une polyligne : correspondant au tracé d'un centre d'émission / réception de type linéaire, 
- Un polygone : correspondant au tracé des installations du centre d'émission / réception de type 

surfacique (ex. : un bâtiment technique). 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude (ex. : une 
antenne et son local technique). 
Le générateur est donc de type ponctuel, linéaire ou surfacique. 
 
 
L’assiette 

 
L'assiette comprend les zones de servitudes instituées aux abords du centre de réception radioélectrique. 
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Assiettes des servitudes de protection des centres radioélectriques d’émission et de réception contre 

les obstacles 

  
Il est établi, pour chaque zone de servitude, une distance maximale séparant la limite du centre radioélectrique 

et le périmètre de ces zones :  
- Pour les zones secondaires de dégagement, cette distance ne peut excéder 2000 mètres, 
- Pour les zones primaires de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou un 

centre radiogoniométrique, cette distance ne peut excéder 800 mètres, 
- Pour les zones primaires de dégagement entourant un centre autre que ceux précités, cette distance 

ne peut excéder 200 mètres, 
- Pour les secteurs de dégagement, cette distance ne peut excéder 6 000 mètres. 

 
Les assiettes des centres/stations d'émission et de réception sont constituées par : 

- Des tampons pour les zones primaires et secondaires de dégagement 
- Des secteurs angulaires pour les zones spéciales de dégagement. 

 
L'assiette entre deux centres assurant une liaison radioélectrique est matérialisée par un polygone créé par 

un tampon autour du générateur reliant les centres des générateurs. 
 
Concernant la zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique, sa largeur est : 

- Fixée entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes 

radioélectriques, 
- Ne peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien. 

 
En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe: 
 

 
Concernant la largeur du secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de 

radionavigation : 
- Elle ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, 

d'une marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur. 
- Les assiettes de ces servitudes sont de nature surfacique. 

 
 Assiettes des servitudes de protection des centres de réception radioélectriques contre les 

perturbations électromagnétiques  
 
La distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes ne 

peut excéder 3000m. Les assiettes de ces servitudes sont uniquement de type surfacique. 
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 2.7  Cas de discontinuité de servitude générée par une liaison 
hertzienne 

 
La servitude PT2 peut être interrompue lorsque les altitudes de propagation sont suffisamment hautes sur le 

tronçon pour ne pas nécessiter d'interdiction ou de limitation de construction de bâtiments élevés. 
 
Les ondes hertziennes se propagent directement (1) ou sont réfléchies par le sol (2) ou par les couches 

atmosphériques (3). Dans le cas d'une réflexion troposphérique le trajet du faisceau entre deux antennes 

comporte une phase ascendante suivie d'une phase descendante. Certains actes d'institution de SUP PT2 

évitent alors de grever les communes situées en milieu de parcours et n'instaurent la servitude que sur les 

premiers 10 à 30 kilomètres en début et en fin de liaison. 
 
De même, pour un émetteur situé en altitude ou selon une topographie favorable, la protection du faisceau ne 

sera nécessaire qu'en plaine, sur la partie terminale de la liaison, à proximité du récepteur. 
 
Le fait d'en tenir compte lors de l'établissement des listes de servitudes et des plans communaux annexés aux 

documents d'urbanisme évite d'allonger inutilement la durée d'instruction des demandes de permis de 

construire qui nécessiteraient sinon des avis des gestionnaires et prolongerait le temps d'instruction. 
 
Dans tous les cas, la numérisation doit rester conforme au décret ou à l’arrêté, présentant une interruption ou 

pas du faisceau. 
 

 
 
 
 
 

 3  Référent métier 
 

Agence nationale des fréquences 
Direction de la gestion des fréquences  
78, avenue du Général de Gaulle 
94704 Maisons-Alfort Cedex 
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Annexe 

 
 
Procédures d'institution, de modification et de suppression 

de la servitude 
 

 Procédure d’institution 

La procédure d’institution du plan des servitudes PT1 et PT2 est précisée à l’article R. 21 alinéa 1 du code 
des postes et des communications électroniques : 
 

1. Demande de l’autorité administrative compétente ; 
 

2. Enquête publique organisée dans les conditions prévues par le chapitre IV du titre III du livre Ier du 
code des relations entre le public et l’administration ; 
 

3. Approbation par : 
 
- arrêté du ministre dont les services ou les établissements publics placés sous sa tutelle exploitent 
ou contrôlent le centre ; 
 
- décret en Conseil d’État si les conclusions de l’enquête publique sont défavorables. 
 

4. Publication (article R. 21 alinéa 3 du code des postes et des communications électroniques)  
 

- Publication de l’arrêté d’approbation au recueil des actes administratifs de l’Etat dans chaque 
département concerné ; 

 
- Une copie de l’acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu’à l’ANFR. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Procédure de modification  
 
La procédure de modification est précisée à l’article R. 21 alinéa 2 du code des postes et des communications 
électroniques : les modifications de nature à entraîner une aggravation de l’assiette de la servitude obéissent 
au principe de parallélisme des formes et doivent donc être opérées conformément à la procédure d'institution. 
Dans les autres cas, elles sont modifiées par arrêté ministériel, sans qu’il y ait lieu de procéder à enquête 
publique. 
 
 L’arrêté de modification du plan de servitudes fait l’objet d’une publication (article R. 21 alinéa 3 du code 
des postes et des communications électroniques) : 
 

- Publication au recueil des actes administratifs de l’Etat dans chaque département concerné ; 
 

- Une copie de l’acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu’à l’ANFR. 
 
 
 
 

NB : les procédures d’institution d’une servitude dont l’arrêté d’ouverture d’enquête publique a été publié avant la 
publication du décret n°2019-229 du 25 Mars 2019 demeurent régies par les dispositions applicables 
antérieurement à sa publication selon l’article 2 dudit décret. 
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Procédure de suppression  
 
La procédure de suppression est précisée à l’article R. 21 alinéa 2 du code des postes et des communications 
électroniques : les servitudes peuvent également être supprimées par arrêté ministériel, sans qu'il y ait lieu de 
procéder à enquête publique. 
 
 
L’arrêté de suppression du plan de servitudes fait l’objet d’une publication (article R. 21 alinéa 3 du code des 
postes et des communications électroniques) : 
 

- Publication au recueil des actes administratifs de l’Etat dans chaque département concerné ; 
 

- Une copie de l’acte doit être adressée au préfet concerné ainsi qu’à l’ANFR. 
 
 
 





SERVITUDES DE TYPE PT3
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com-
munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré-
seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles  
pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi -
pements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers.

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 
droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié-
taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou-
vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 
de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie.  
Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance,  
statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 
du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa -
tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

- L. 46 à L. 53  et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications,
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- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code par la loi  
n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union euro -
péenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques.

Textes en vigueur :

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

1.  Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com-
mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y  
a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique :

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 
propriétaires concernés ;

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 
vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro-
priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou-
haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc -
tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du-
rée prévisible.

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :
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peut renvoyer vers une négociation pour le 

partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se 

rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation 

simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 

au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 

nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 

le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de 

demande d'institution de la servitude. 

Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 

observations sur le projet dans un délai qui ne peut 

pas être inférieur à 3 mois.

Si accord :

Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 

financières d'une utilisation 

partagée.

Fin de la procédure si installation 

déjà autorisée et si l'atteinte à la 

propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 

Confirmation par 

l'opérateur au maire 

de sa demande initiale 



3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations que com -
portent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient l'institution de la servi-
tude et le choix de l'emplacement.

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie aux frais 
du pétitionnaire.

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 
mois suivant sa publication. 

Note importante     :   suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 
gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique).

1.5.2 - Les assiettes.

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est de type linéaire. Il représente l’ouvrage enterré. 

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25, référentiel à grande échelle (RGE)

Précision : Échelle de saisie minimale / maximale : métrique ou déca-métrique suivant le référentiel
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3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

1 type de générateur est possible pour une sup PT3 :
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- une polyligne : correspondant au tracé du réseau de télécommunication de type linéaire (ex. : une ligne internet 
haut débit).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_GEN.tab.

Le générateur étant de type linéaire :

- dessiner le réseau de télécommunication à l'aide de l'outil polyligne   (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel).

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PT3 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise du réseau de télécommunication.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude PT3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier PT3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PT3_ASS.-
tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PT3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 
du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important : pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunica-
tion), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunication), le champ TYPE_ASS doit être en adé-
quation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :
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- pour la catégorie PT3 - com. téléphon. et télégra le champ TYPE_ASS doit être égal à Réseau de télécommunica-
tion (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires.

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex.  :   une  ligne  internet 

haut débit)

Polyligne double de couleur  violette 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : l'emprise de la ligne 

à haut débit internet)

Polyligne double de couleur  violette 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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